République Française

Département de la Charente

Commune d'AUSSAC-VADALLE
******

Réglementant la collecte des déchets, et notamment la gestion des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés.
******

Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle,

VU 
la loi N° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux ;

VU 
le Code de la santé publique, et notamment les articles L 1311-1 et L 1311-2, ainsi que les articles R 1335-1 à R 1335-13 ;

VU 
les articles L 2212-1 à L 2212-5 et L 222413 à L 2224-17 du code général des collectivités ;

VU 
l'arrêté préfectoral du 26 septembre 1985 portant application du règlement sanitaire départemental ;

ARRETE
  Article 1er :
 Il est formellement interdit à quiconque de déposer dans les récipients contenant les 

ordures ménagères (sacs ou bacs) destinés à être enlevés par le service de collecte les 

déchets issus d'une activité de soins à risques infectieux, c'est-à-dire les déchets issus 

d'une activité de diagnostic, de suivi, de traitement préventif, curatif ou palliatif dans les 

domaines de la médecine humaine et vétérinaire, provenant des professionnel de la 

santé ou de particuliers dans le cadre de l'automédication.
Article 2 : 
Les piquants, seringues et aiguilles provenant des particuliers pratiquant des injections 

sur prescriptions d'un médecin ou vétérinaire, ainsi que les aiguilles provenant des 

toxicomanes injecteurs font partie des déchets faisant l'objet de l'interdiction visée c-

dessus.


Pour leur élimination, les producteurs de ces déchets (non professionnels peuvent 

bénéficier du service de collecte mis en place par le Syndicat de Valorisation des 

Déchets Ménagers de la Charente dans les pharmacies partenaires (pour connaître la 

liste de ces pharmacies, composer le n° de téléphone suivant : 05.45.65.82.59).
Article 3 : 
M Le Secrétaire de la Commune, et les agents de la force publique sont chargés 


concurremment de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 


conformément à la réglementation en vigueur

Article 4 :
Ampliation du présent arrêté est transmise à :

· Monsieur le Préfet de la Charente

· Monsieur le Directeur de la DDASS





Fait en Mairie le 








Le Maire,








LIOT Gérard
